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la société d'exercice libéral à responsabilité
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1185 
autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée 

(SELARL) « Pharmacie du Centre » du 22 grande rue à VILLENEUVE-LA-GUYARD (89 340), au 5 rue Guillaume des 
Barres de la même commune. 

 
 

Le directeur général de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1er de sa cinquième partie (parties législative 
et réglementaire) ; 

 
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de directeur de 
l'agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, à compter du 21 novembre 2022 ; 

 
VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de création, de transfert 
ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2025-028 portant délégation de signature du directeur général de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 juillet 2025 ; 

 
VU la demande, en date du 1er avril 2025, transmise par Maître Isabelle MATHIEU, associée de la Société FLG Avocats, 
sise 55 rue Crozatier à PARIS (75 012), au nom et pour le compte de la société d’exercice libéral à responsabilité limitée 
(SELARL) « Pharmacie du Centre », représentée par Madame Laurence PIAT, pharmacienne, en vue d’être autorisée 
à transférer l’officine de pharmacie qu’elle exploite, sise 22 grande rue à VILLENEUVE-LA-GUYARD (89 340), au 5 rue 
Guillaume des Barres de la même commune, les éléments communiqués ayant permis de déclarer ledit dossier complet 
le même jour ;  

 
VU l’avis émis par le conseil régional de l’Ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté le 15 mai 2025 ; 

 
VU la saisine du représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de Bourgogne-Franche-Comté 
(USPO) le 04 avril 2025 ; 

 
VU la saisine du représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France (FSPF) le 04 avril 
2025. 
 
 
Considérant que l'article L. 5125-3 du code de la santé publique énonce que : « Lorsqu'ils permettent une desserte en 
médicaments optimale au regard des besoins de la population résidente et du lieu d'implantation choisi par le 
pharmacien demandeur au sein d'un quartier défini à l'article L. 5125-3-1, d'une commune ou des communes 
mentionnées à l'article L. 5125-6-1, sont autorisés par le directeur général de l'agence régionale de santé, 
respectivement dans les conditions suivantes : 
1° Les transferts et regroupements d'officines, sous réserve de ne pas compromettre l'approvisionnement nécessaire 
en médicaments de la population résidente du quartier, de la commune ou des communes d'origine. 
L'approvisionnement en médicaments est compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein du quartier, de la commune 
ou de la commune limitrophe accessible au public par voie piétonnière ou par un mode de transport motorisé répondant 
aux conditions prévues par décret, et disposant d'emplacements de stationnement […]» ; 
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Considérant que l'article L. 5125-3-1 du code de la santé publique énonce que : « Le directeur général de l'agence 
régionale de santé définit le quartier d'une commune en fonction de son unité géographique et de la présence d'une 
population résidente. L'unité géographique est déterminée par des limites naturelles ou communales ou par des 
infrastructures de transport.  
Le directeur général de l'agence régionale de santé mentionne dans l'arrêté prévu au cinquième alinéa de l'article L. 
5125-18 le nom des voies, des limites naturelles ou des infrastructures de transports qui circonscrivent le quartier. » ;  
 

Considérant que l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique énonce que : « Le caractère optimal de la desserte 
en médicaments au regard des besoins prévus à l'article L. 5125-3 est satisfait dès lors que les conditions cumulatives 
suivantes sont respectées : 
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article L. 111-7-3 du code 
de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales d'installation prévues par décret. Ils permettent 
la réalisation des missions prévues à l'article L. 5125-1-1 A du présent code et ils garantissent un accès permanent du 
public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ; 
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente jusqu'ici non desservie 
ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou prévisible au regard des permis de construire 
délivrés pour des logements individuels ou collectifs. » ; 
 

Considérant que l'article L. 5125-3-3 du code de la santé publique énonce que : « Par dérogation aux dispositions de 
l'article L. 5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de la population résidente est apprécié au regard 
des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même article dans les cas suivants : 
1° Le transfert d'une officine au sein d'un même quartier, ou au sein d'une même commune lorsqu'elle est la seule 
officine présente au sein de cette commune ; […] » ;  
 

Considérant que la commune de VILLENEUVE-LA-GUYARD constitue une unité géographique, déterminée par les 
limites communales de celle-ci, telle que définie au premier alinéa de l’article L. 5125-3-1 du code de la santé publique 
et qu’il n’y a donc pas lieu d’y définir de quartiers ; 
 

Considérant que l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL « Pharmacie du Centre » est la seule présente au 
sein de la ville de VILLENEUVE-LA-GUYARD ; que le déplacement envisagé s’effectue au sein de la même commune, 
à environ 800 mètres de l’emplacement d’origine ;  
 

Considérant que l’accès à la nouvelle officine sera aisé en raison de la présence d’aménagements piétonniers et à 
proximité immédiate d’un parking, au sein duquel plusieurs places ont été aménagées pour les personnes à mobilité 
réduite ; 
 

Considérant de plus, que le nouveau local permettra de remplir les critères d’accessibilité pour les personnes à mobilité 
réduite, de répondre aux conditions minimales d’installation, de garantir un accès permanent au public pour assurer un 
service de garde et d’urgence et de pouvoir satisfaire aux nouvelles missions des pharmaciens prévues à l’article L. 
5125-1-1 A du code de la santé publique, ce qui n’est pas le cas du local d’origine ;  
 

Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées aux articles L. 5125-3 à L. 5125-3-3 du code de la santé 
publique pour accorder le transfert d’une officine de pharmacie est rempli. 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : Le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée 
(S.E.L.A.R.L.) « Pharmacie du Centre », sise 22 grande rue à VILLENEUVE-LA-GUYARD (89 340), dans un local situé 
5 rue Guillaume des Barres au sein de la même commune est autorisé. 
 

Article 2 : la licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 89 # 000225 et remplace la licence numéro 89 # 000031 
délivrée le 10 juin 1942 par le préfet de l’Yonne, dès lors que le transfert sera effectif.  
 

Article 3 : l’autorisation de transfert de l’officine exploitée par la SELARL « Pharmacie du Centre » ne prend effet qu’à 
l’issue d’un délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté.  
A l'issue de ce délai de trois mois, cette officine doit être effectivement ouverte au public dans un local situé 5 rue 
Guillaume des Barres à VILLENEUVE-LA-GUYARD (89 340) dans les deux ans à compter de la notification du présent 
arrêté.  
Cette période peut être prolongée par le directeur général de l'agence régionale de santé en cas de force majeure 
constatée. 
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Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la Santé 
ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 Rue d'Assas – B.P. 61616 à DIJON (21 016), 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de 
la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la 
préfecture du département de l’Yonne. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site www.telerecours.fr.  
 

Article 5 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’Yonne. Elle sera 
notifiée à Madame Laurence PIAT, gérante de la SELARL « Pharmacie du Centre », et une copie sera adressée : 

 
- Aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
- Au Conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté ; 
- Aux représentants des syndicats représentatifs des pharmaciens titulaires d’officines en Bourgogne-Franche-

Comté. 
 
 

Fait à Dijon, le 15 juillet 2025 
 
Le directeur général, 

 
Signé 
 
Jean-Jacques COIPLET 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1495 portant suspension de l’exécution des préparations 
magistrales et officinales par l’officine de pharmacie exploitée par Monsieur Philippe Appert, 
sise 63 Grande Rue à La Charité-sur-Loire (58400) 

 
 
 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 5125-1, L. 5125-1-1-1 et R. 5125-9 ; 
 
VU le décret en date du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques Coiplet en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, à compter 
du 21 novembre 2022 ; 
 
VU la décision de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament et des 
produits de santé du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation (BPP) ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2025-028 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 juillet 2025 ; 
 
VU le courrier du 11 avril 2025 de la directrice de l’inspection contrôle audit de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté, faisant suite à l’inspection diligentée le 26 mars 2025 au sein de 
l’officine sise 63 Grande Rue à La Charité-sur-Loire (58400), adressé à Monsieur Philippe Appert, 
pharmacien titulaire, mentionnant le non-respect de plusieurs dispositions  du code de la santé 
publique et des BPP applicables à l’exécution des préparations magistrales et officinales, lui 
demandant de se conformer aux prescriptions annexées à ce courrier et de présenter, dans le délai 
de 30 jours, ses observations ainsi que les mesures de mises en conformité qu’elle aura prises ; 
 
VU les courriers électroniques adressés par Monsieur Philippe Appert, le 1er juillet 2025, au 
pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté en réponse au rapport d’inspection du 11 avril 2025 qui lui a été adressé 
le 18 avril 2025,  
 
Considérant que Monsieur Philippe Appert n’a apporté aucune réponse aux écarts constatés relatifs 
à la réalisation des préparations magistrales et officinales ; 
 
Considérant ainsi que l’officine de pharmacie exploitée par Monsieur Phillipe Appert ne dispose pas 
d’un local réservé et adapté à l’exécution et au contrôle des préparations magistrales et officinales, 
conforme aux exigences règlementaires du 1° du II de de l’article R.5125-9 du code de la santé 
publique et des BPP (glossaire) ; 
 
Considérant l’absence de réalisation d’une étude de faisabilité des préparations avant d’en 
entreprendre la confection ou d’en confier la réalisation à une autre officine (BPP § 1.13, § 1.15, § 4.13, 
4.30, 4.33 et annexe II partie 1) ; 
 
Considérant que plusieurs matières premières détenues sont impropres à l’usage pharmaceutique et 
ne répondent pas aux spécifications de la pharmacopée (article L.5121-6 du code la santé publique et 
BPP § 5.28 à 5.31) ; 
 
Considérant l’absence de fiche de préparation, cette absence ne permettant pas d’effectuer les 
enregistrements et la traçabilité demandés (BPP § 4.12, 4.30, 4.31, 4.36 à 4.40, 5.6, 5.44, 5.68 et 6.68 à 
6.70) ; 
 

…/… 
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Considérant que l’enregistrement des ordonnances prescrivant des préparations magistrales n’est pas 
réalisé conformément à l’article R.5125-45 du code de la santé publique ; 
 
Considérant que la pharmacie exploitée par Monsieur Philippe Appert ne respecte pas les BPP ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-1-1-1 du code de la santé publique le 
directeur général de l'agence régionale de santé suspend ou interdit l'exécution des préparations, 
autres que celles visées à l'article L. 5125-1-1 du même code, lorsque l'officine ne respecte pas les 
bonnes pratiques de préparation ou réalise les préparations dans des conditions dangereuses pour la 
santé publique, 
 
 

D E C I D E  
 
 
Article 1er : L’exécution des préparations magistrales et officinales par l’officine de pharmacie 
exploitée par Monsieur Philippe Appert, pharmacien titulaire, sise 63 Grande Rue à 
La Charité-sur-Loire (58400) est suspendue jusqu’à la mise en conformité avec les exigences du code 
de la santé publique et des bonnes pratiques de préparation. 
 
Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification à Monsieur Philippe Appert.  
 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de 
la préfecture de la région Bourgogne- Franche-Comté et de la préfecture du département de la Nièvre. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département de la Nièvre.  
 
Elle sera notifiée à Monsieur Philippe Appert, pharmacien titulaire. 
 

 
 
Fait à Dijon, le 11 juillet 2025 
 
Le directeur général, 
 
Signé 
 
Jean-Jacques COIPLET 
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